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Rappel chronologique

Grille salariale des Industries arrimée au SMIG



• Janvier 2023: Révision de la Convention Collective 
Nationale des Industries de Transformation (CCNIT)
• Revalorisation de la grille salariale de 

5,5% pour les catégories I à VI ; 
3,5% pour les catégories VII à IX 
2% pour les catégories X à XII.

RappelRappel chronologique

 Avec cette révision, le SM de la Catégorie A, Échelon 
1 est passé de 35 355,58 F CFA à 39 911,15 F CFA



•21 mars 2023: 
Décret du Premier 
Ministre revalorisant le 
SMIG de 36 270 FCFA à 
60 000 F pour les 
industries, soit une 
hausse de 65,4%.

RappelRappel chronologique

 Le Décret du Premier 
Ministre a créé un 
SMIG à trois (03) 

branches !



Rappel chronologique
•03 juillet 2023: Arrêté du MINTSS créant la Commission Mixte 

Paritaire chargée de l’arrimage de la grille de la CCNIT au nouveau 
SMIG (Arrêté N°00138/MINTSS/SG/DRP/SDRT/SRCT)

• Composition
• Présidence : MINTSS
• Vice-Présidence: MINTSS

• Membres employeurs (04):
CIMENCAM
ALUCAM
CICAM
 SOCARTO

• Membres Travailleurs (04):
 SDICW
 SYNATITECHC
 SYNATIAC
 SDICM

• Secrétariat: MINTSS



Rappel chronologique
•05 décembre 2023: Tenue de la première session de la 

Commission Mixte à Yaoundé
• Examen des réserves des employeurs 
• Point sur les agissements de représentants de certains syndicats
• Examen des modalités d’arrimage de la Grille au SMIG
• Date d’entrée en vigueur de la nouvelle grille

•Divers échanges et rencontres
• Séances de travail des DRH
• Concertations des responsables des syndicats de travailleurs
• Echanges de correspondances diverses



Rappel chronologique
• 23 février 2024: 

Décret du Premier Ministre 
fixant à 43 969 F CFA le SMIG 
pour les agents de l’Etat 
relevant du Code du Travail, 
soit une augmentation de 5% 
(revalorisation annoncée le 16 
fév. 2024 à la suite de 
l’augmentation des prix des 
carburants).

+
Annonce de l’ouverture de 
concertation pour une revalorisation 
du SMIG pour les deux autres 
branches du secteur privé ..



Rappel chronologique
•22 mars 2024: Tenue de la deuxième session de la Commission 

Mixte à Douala
• Examen des propositions des travailleurs et des employeurs 
• Adoption de la nouvelle grille
• Examen de la date de prise d’effet
• …

•Avril - Mai: Démarches administratives de formalisation



La nouvelle grille

Grille salariale des Industries arrimée au SMIG



Nouvelle grille

Considérations:
1. Donner un bol d’air aux bas salaires du secteur en application du SMIG à de 60 000 

F par mois
2. Eviter d’asphyxier les industries, surtout les PMI déjà confrontées à la hausse 

vertigineuse des charges qu’elles ne peuvent répercuter sur les prix de ventes



Nouvelle grille

Changements d’arrimage:
• Positionnement du SMIG (60 000 F) à la Catégorie 1, Echelon A
• Application d’une progression par échelon suivant le barème : 

 2% pour la Catégorie I ; 
 1,5% pour la Catégorie II
 1% pour la Catégorie III.

• Reste sans changement à partir de la Catégorie IV

 Hausse de 50,3% pour la 
Catégorie I, échelon A!

 Date de prise d’effet:  1er 
janvier 2024



Divers & perspectives

Grille salariale des Industries arrimée au SMIG



Perspectives
• Point à envisager (prochaine révision de la CCNIT)

• Cohérence globale de la grille
• Sauts arrières:  Plusieurs SM de l'échelon A qui sont inférieurs à ceux des échelons E et 

F des catégories précédentes.
 III.F= 77 515 F alors que IV.A=73578,22 F
 IV.E = 99 408,32 F alors que V.A= 97 187,10 F
 VI.E= 159 974,24 F alors que VII.A= 127 453,75 F

• Eventualité d’une nouvelle revalorisation du SMIG
• Le SMIG (Agent publics) a été revalorisé de 5%
• Le SMIG (Industrie) pourrait connaître la même évolution pour passer de 

60 000 F CFA à 63 000 F CFA.
 Quelle modalités d’ajustement adopter ????
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